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Guide de la marque pour les professionnels



met en valeur des produits et des services imaginés 
et créés par des hommes et des femmes qui s’engagent dans la préservation 

et la promotion des territoires d’exception du Parc amazonien.
Aujourd’hui vous avez l’opportunité d’aller plus loin dans votre engagement 

en adhérent à la marque et en profitant de son rayonnement 
et de son dynamisme pour vos propres activités. 

Esprit parc national - Guyane



www.espritparcnational.com

Les bonnes raisons 
d’adhérer à la marque

Comment obtenir  
la marque ?

Vos avantages

Elle vous permet de profiter de 
la notoriété et de l’image des 
parcs nationaux.

Vous bénéficiez d’une visibilité 
de votre activité sur le 
territoire et, au-delà, grâce 
aux actions de communication 
locales et nationales.

Elle permet de promouvoir 
plus largement la qualité 
environnementale de vos 
produits et services et leur 
ancrage local.

Vous intégrez un réseau de 
professionnels qui défendent 
des valeurs communes.

La marque est exclusivement attribuée à des produits ou services 
issus des filières agricoles, touristiques et artisanales localisées 
dans les parcs nationaux.

Un dispositif de communication  
territorial et national
Un accompagnement et des 
formations spécialisées

Consultez l’ensemble des 
informations* sur le site Esprit 
parc national 

Contactez votre bureau du 
Parc amazonien de Guyane  
le plus proche.
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Délégation territoriale 
du Maroni

Cité Djakata - Maison Tobbie
97370 Maripa-Soula
tel : 06 94 90 96 14

infos@guyane-parcnational.fr

Délégation territoriale 
du Centre

Le Bourg
97314 Saül

tel : 06 94 16 81 48
infos@guyane-parcnational.fr

Délégation territoriale 
de l’Oyapock

Le Bourg
97330 Camopi

tel : 06 94 24 86 54
infos@guyane-parcnational.fr

Un réseau de  
11 parcs nationaux  
tous engagés dans la démarche  
Esprit parc national

* Le RUG (Règlement d’usage Générique) encadre 
l’utilisation de la marque collective et énonce les principes 
généraux.
*Les RUC (Règlement d’usage Catégoriel) précisent les 
critères techniques qui conditionnent le droit d’utiliser 
la marque. Ils sont élaborés pour l’ensemble des parcs 
nationaux.
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engagement

VITALITÉ
respect

AUTHENTICITÉ

PARTAGE


